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Plan de la présentation de l’ACIG 
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Les caractéristiques des contrats d’achat

• Prix des contrats
• L’interaction entre l’offre et la demande crée un prix d’équilibre pour le GNR.

• Durée des contrats
• La fixation d’une durée maximale de 20 ans nuit au développement du marché du GNR et à

sa compétitivité.

• L’inclusion de l’intensité carbone
• Cette information devrait être obtenue par Énergir auprès des soumissionnaires/producteurs

de GNR.
• La valeur de l’intensité carbone devrait être considérée dans le prix du GNR acheté, sans

pour autant définir une intensité carbone précise à atteindre.

Recours au marché spot

• La mécanique de la stratégie d’approvisionnement de GNR.
• Le recours au marché spot.
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Les mesures de mitigation

• Cession de contrat

• Avantages d’autoriser Énergir à céder des contrats d’approvisionnement de GNR à des clients

industriels.

• Modifications de l’article 11.1.3.5

• L’ACIG est en accord avec la proposition d’Énergir, mais souhaite apporter une modification.

« […] Dans le cas où des volumes de GNR doivent être acquis au-delà du pourcentage de gaz

naturel renouvelable prescrit par le règlement afin de répondre spécifiquement à la demande d’un

client souhaitant adhérer au tarif de fourniture de gaz naturel renouvelable, le distributeur exigera

qu’un contrat soit conclu avec le client, incluant une obligation minimale annuelle telle que définie à

l’article 11.1.3.7, si la demande en GNR de celui-ci est de plus de 1 Mm3 ou si l’acquisition du volume

spécifique pour le client a un impact de plus de 1 % sur le tarif de fourniture GNR en vigueur. »

(Ajouts en gras)
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L’inclusion de l’intensité carbone pour la sélection des contrats 
d’approvisionnement en GNR

• Quel est l’intérêt d’inclure l’intensité carbone dans les contrats d’achats de GNR ?

• Pour les clients industriels;
• Répondre aux besoins particuliers de cette clientèle en termes d’obligations et d’objectifs liés

aux émissions de GES;

• Répondre aux besoins particuliers de cette clientèle en termes d’opérations

• Limiter la socialisation des unités de GNR.

• Pour Énergir :
• Disposer d’un portefeuille d’approvisionnement diversifié;

• Se préparer pour la mise en place du RCP;

• Mise en place de stratégies de commercialisation pour augmenter la demande volontaire et
diminuer la socialisation des unités de GNR pour l’ensemble de la clientèle.
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L’inclusion de l’intensité carbone pour la sélection des contrats 
d’approvisionnement en GNR

• Est-ce que la présente stratégie d’approvisionnement de GNR est adaptée afin de
reconnaître la valeur de l’intensité carbone ?

Comparaison des réductions des émissions de GES des contrats d’approvisionnement de GNR 
présentement approuvés par la Régie, 2022-2030

• La mise en place d’un registre pour l’intensité carbone comme moyen opérationnel
de commercialisation du GNR.
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Conclusions de l’ACIG

Quatre recommandations :

• D’enjoindre Énergir à inclure dès maintenant le critère de l’intensité carbone dans ses contrats 

d’achats de GNR, sans pour autant définir une intensité carbone précise à atteindre; 

• De demander à Énergir de déposer dans le dossier réglementaire approprié ses besoins en 

approvisionnement en GNR sur le marché spot et sa stratégie afin d’y répondre, si ces besoins 

pouvaient avoir un impact de 1,0 % ou plus sur le coût moyen d’acquisition du GNR;  

• De demander à Énergir la mise en place de conditions de services permettant la cession de 

contrats de GNR d’Énergir à ses clients, qui inclurait, sans s’y limiter, la divulgation de l’intensité 

carbone de ces contrats au client-acquéreur; 

• De modifier l’article 11.1.3.5 afin d’inclure une précision quant à la situation de 

l’approvisionnement en GNR par rapport à la cible réglementaire.
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Merci de votre attention
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